
État des travaux de l’article 14-2 et opérations 
exceptionnelles (Annexe no 5)

[En en-tête, doivent figurer les éléments des syndicats de copropriétaires (adresse).]

ÉTAT DES TRAVAUX DE L’ARTICLE 14-2 ET OPÉRATIONS EXCEPTIONNELLES VOTÉS 

NON ENCORE CLÔTURÉS À LA FIN DE L’EXERCICE DU ………… AU …………

Travaux 

votés

(montant 

et date)

Travaux 

payés

(montant 

et date)

Travaux 

réalisés

(montant 

et date)

Appels 

travaux 

emprunts et 

subventions 

reçus 

(montant 

et date)

Solde 

en attente 

sur travaux

Subvention

s 

et emprunts 

à recevoir 

(montant 

et date)

A B C D E = D – C F

Travaux ravalement
Travaux toiture

(1)

TOTAL (2)

(1) À détailler par marchés de travaux ou opérations exceptionnelles et par clé de répartition.
(2) Ce solde correspond au solde du compte 12 dans l’annexe no 1.

[Le syndic doit indiquer la date et ses références professionnelles.]
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